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Ernest Kuhn, Apples

Equilibre financier ä court terme des caisses de pensions -
Modeies et realite

Introduction

La prevoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidity helvetique
ou deuxieme pilier est caracterisee par un grand nombre d'institutions de

prevoyance (18400 au Ier janvier 1986) qui sont, au meme titre que toute
autre institution d'assurance, soumises ä un ensemble d'aleas dont la

reconnaissance, la maitrise et la mesure garantissent la realisation harmonieuse de

leur but.
L'idee gouvernant le principe d'assurance visant ä la reunion des risques pour
les compenser en vertu de la loi des grands nombres a tout naturellement
conduit l'actuaire preoccupe par la resolution du probleme de l'equilibre
financier des institutions de prevoyance ä appliquer et ä developper dans ce

contexte les resultats du modele determinate propre ä l'assurance-vie au vu de

la similitude des risques couverts.
Alors meme que le couple d'hypotheses propre au modele determinate, ä

savoir loi des grands nombres associe ä la relative stabilite des risques de

deces et d'invalidite, autorise l'actuaire ä utiliser ce modele pour garantir
Yequilibre financier ä long terme de l'institution de prevoyance, il n'en
demeure pas moins vrai que cet equilibre financier ne peut exister en realite

que si les fluctuations propres aux aleas naturels de l'institution (cas reels de

deces et d'invalidite) demeurent dans des marges acceptables par rapport aux
valeurs esperees ä long terme. Si tel n'est pas le cas, l'equilibre financier de

l'institution de prevoyance peut etre mis en peril, meme si les bases

techniques retenues sont parfaitement correctes et correspondent ä la realite

"moyenne" de l'institution concernee.
Cette remise en cause de l'equilibre financier ä court terme de l'institution
s'avere d'autant plus necessaire que l'institution reunit un nombre restreint
d'assures et s'ecarte de ce fait d'autant plus des hypotheses du modele
deterministe.

La maitrise des aleas de l'institution de prevoyance propre ä garantir egale-
ment Vequilibre financier ä court terme requiert la connaissance supplemental

de la variation possible des charges annuelles en lieu et place de sa seule
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valeur moyenne delivree par le modele deterministe. Le modele de la theorie
du risque collectif fournit ä ce probleme les reponses souhaitees.

L'application repetee du modele de la theorie du risque collectif ä un certain
nombre d'institutions de prevoyance permet egalement de constater et de
confirmer la tres grande diversite de la charge annuelle, decoulant de la
realisation des risques, d'une caisse de pensions ä l'autre.
Cette diversite qui apparait au travers des exemples concrets de caisses de

pensions presentes justifie des lors d'autant plus le recours au modele de la
theorie du risque collectif pour garantir, au travers de solutions optimales, le

respect de l'equilibre financier ä court terme.
La mesure des ecarts enregistres en realite par rapport aux modeles deve-

loppes peut etre mise en evidence au moyen de simulations appropriees ä

defaut de donnees pratiques süffisantes. Les simulations peuvent aussi servir
de revelateur quant ä la validite des modeles elabores.
Notons encore que la nouvelle loi qui regit le deuxieme pilier obligatoire
depuis le Ier janvier 1985 (LPP) confirme, au travers de dispositions speci-
fiques, la necessite d'un equilibre financier tant ä long terme qu'ä court
terme!

1 Les apports du modele deterministe

Soit une institution de prevoyance quelconque ALPHA reunissant un
nombre L d'assures actifs et de beneficiaires de rentes.
L'ensemble des probabilites et des valeurs actuelles delivrees par les bases

techniques, qui correspondent ä des valeurs moyennes, permettent en

premier lieu d'etablir les modalites de financement du plan de prevoyance
garantissant ä long terme l'equilibre financier de l'institution, puis ulterieure-
ment, de verifier, ä intervalles reguliers au moyen du Bilan technique, si cet

equilibre financier ä long terme est toujours garanti.
Considerons, des lors, le processus ä 3 etats pour l'assure actif et ä deux etats

pour le beneficiaire de rente qui caracterisent l'ensemble des etats dans lequel
peut se trouver l'assure ä la fin d'une periode annuelle donnee qui peuvent
etre schematises comme il suit:
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*q — *i

Actif

Actif

q
Invalide

Beneficiaire de rente
(Retraite, veuve, enfant)

l-q O
Vivant

..0i
Decede

Puis associons aux probabilites de passage d'un etat ä un autre, delivrees par
les bases techniques, la mesure de l'effet financier liee ä ces passages, soit

pour l'assure actif j:

Somme risquee liee au passage de l'etat d'actif ä l'etat de decede

Sy(/): Somme risquee liee au passage de l'etat d'actif ä l'etat d'invalide

0: La valeur 0 etant associee au maintien dans le meme etat etant
entendu que le maintien dans le meme etat releve d'un processus
d'epargne et non des aleas propres aux cas de deces et d'invalidite.

Precisons que ces sommes risquees individuelles traduisent la synthese de

l'ensemble des caracteristiques structurelles de l'institution de prevoyance
decoulant directement du plan de prevoyance mis en place (nombre
d'assures; structure des sexes, des salaires, matrimoniales et familiales et

autres eventuelles).
Le modele determinate fonde sur l'hypothese que l'equilibre financier ä long
terme est acquis et que de ce fait la loi des grands nombres est verifiee fournit,
dans le cadre du processus decrit, la seule connaissance des valeurs moyennes
decoulant de l'ensemble des aleas de l'institution de prevoyance et interessant

l'equilibre financier ä court terme, ä savoir:
le nombre moyen de "sinistres" (Cas d'invalidite et de deces) soit:

A=Z(%+X)
7=1
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qui correspond lorsqu'une partition de l'institution sur l'effectif d'hommes
actifs et des femmes actives est operee en designant par
/" respectivement lay le nombre d'hommes actifs, respectivement de femmes
actives ä:

64

A= I lTi*+*q°) +
61

I
y y

lay(' ly + *qay)

et la charge annuelle moyenne decoulant du caractere aleatoire de l'institution,

soit

E= I {Sf-*iXi + S^-*qax) (2)
y=t

Le coüt moyen d'un sinistre invalidite ou deces etant delivre par

ind p
E =- (3)

A

La realite des institutions de prevoyance, qui reunissent generalement un
nombre relativement restreint d'assures eu egard aux effectifs plus impor-
tants propres aux portefeuilles de societes d'assurance sur la vie, est bien
evidemment autre et ce d'autant plus qu'il y a fort heureusement peu de sinis-

tres et que de ce fait le nombre effectif de sinistres ne se resume pas en une
constante X mais en un nombre variable autour de cette valeur. II en va de

ind
meme pour le coüt effectif d'un sinistre qui ne sera pas toujours egal ä E
mais plus ou moins fortement variable et pour le coüt total annuel reel des

sinistres egalement plus ou moins fortement variable autour de E.
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2 Les apports du modele de la theorie du risque collectif

Le processus aleatoire decrit ci-dessus peut, au moyen de diverses methodes
decoulant du modele de la theorie du risque collectif, etre cerne valablement
(voir Bibliographie) pour delivrer la mesure de la variability de la charge
annuelle de l'institution de prevoyance qui nous interesse au niveau de son

equilibre financier ä court terme.
Ainsi, en se fondant sur la double hypothese realiste d'independance concer-
nant

- d'une part la survenance des sinistres, ä savoir que le fait qu'un individu
soit sinistre n'influence en rien la probability de survenance d'un sinis-

tre d'un quelconque autre individu et

- d'autre part le coüt d'un sinistre, ä savoir que le coüt des sinistres des

assures formant l'effectif sont mutuellement independants, c'est-ä-dire

que le coüt propre ä un individu donne n'influe d'aucune maniere le

coüt propre ä un autre individu.

Le modele de la theorie du risque collectif associe au nombre reel de sinistres

une variable aleatoire N dont la moyenne est precisement E(N) X et au

coüt d'un sinistre une autre variable aleatoire Y qui, dans le contexte realiste
du risque poissonien envisage, est definie par une loi de probability caracte-
risee par l'ensemble des valeurs possibles correspondant aux sommes

risquees individuelles auxquelles sont attachees des probabilites condition-
nelles de realisation delivrees par le rapport entre la probability de base *ix
ou *qX/ divisees par le nombre moyen X

Nous avons ainsi pour la loi de probability du nombre:

X"
N:P(X) soit Prob (N n) e~l— avec n e IN (0,1, 2,.)n[ (4)

et par la loi de probability du coüt d'un sinistre donnee par sa fonction de

repartition
ind
F (y) Prob{Y^y)

I \ I %, 15 j7) SS y) + I (!I ^ y) ] (5)
X l jeL jeL J
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dont le graphe se presente comme il suit:

ind
FW

i *i,/\

i *qJ/X

y
VALMIN VALMAX

avec VALMIN =Um{S\D\ S(P) et VALMAX Max(S<D), S{'])
; r- I

' ' c J ' '

En pratique, l'application de (5) delivre des lois du cout d'un sinistre fort
diverses d'une institution de prevoyance ä l'autre (voir chapitre 3 ci-dessous).
De la superposition des deux variables aleatoires resulte la variable aleatoire
du coüt total annuel des sinistres Xde l'institution de prevoyance, regie, dans

le cadre d'hypotheses retenu, par le processus de Poisson compose, defini par
la formule classique propre ä la theorie du risque collectif, ä savoir:

coll 00 A ind*k
F (X) I — F {.x) (7)

k o k\

oü X Y + Y + Y avec Y mutuellement independantes

et

(6)

N
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Le modele de la theorie du risque collectif delivre ainsi les moyens de

connaitre la distribution des charges annuelles. Diverses methodes traitant de

ce sujet ont ete developpees ä ce jour (voir Bibliographie). Celle que nous
avons retenue dans le cadre de la resolution pratique des elements theoriques
qui precedent est une methode de calcul directe de (7) au moyen de (4), (5)
et (6) conjuguant de maniere optimale precision et coüt du calcul au moyen
d'algorithmes developpant quelques milliers de valeurs possibles et utilisant
les ressources de calcul importantes de moyens informatiques modernes.
Relevons que ['imprecision introduite par rapport aux valeurs theoriques
peut etre contenue et reduite au moyen d'une comparaison appropriee des

premiers moments centres.

3 Fonction de repartition du coüt d'un sinistre et fonction de repartition
des charges annuelles - Applications pratiques

Pour chacune des huit institutions de prevoyance reelles (ALPHA 1,

ALPHA 2, ALPHA 8) passees en revue ci-dessous, l'ensemble des caracte-

ristiques individuelles (risques couverts, prestations assurees, etat-civil,
difference d'äge entre les epoux) ont ete retenues, afin de cerner le plus preci-
sement possible la variabilite du coüt d'un sinistre, s'agissant du calcul des

sommes risquees individuelles, soit S;(/) et S;(D).

Precisons que l'ensemble de ces institutions sont enregistrees pour ('application

de la LPP (ä l'exception de ALPHA 2 et ALPHA 4 qui constituent des

prolongements sous forme d'institutions complementaires ä ALPHA 1

respectivement ALPHA 3) et sont de ce fait conformes ä la legislation en

vigueur dans la mesure oü il s'agit de caisses plus ou moins enveloppantes
(allant plus ou moins au-delä des exigences minimales legales) au sens de la

terminologie reconnue. Elles sont toutes fondees sur un plan de financement
en primaute des cotisations et sur un plan de prevoyance similaire caracterise

par la palette de prestations suivantes (etant entendu que le niveau des

prestations dependra entre autres du niveau de financement consenti!)

Vieillesse:

- Rente de retraite Le montant de la rente de retraite annuelle decoule
de la conversion du capital accumule pour les
prestations de vieillesse ä l'äge terme de 65 ans pour les

hommes et de 62 ans pour les femmes.
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- Rente d'enfant
de retraite

Invalidite:

- Rente d'invali¬
dite
Rente d'enfant
d'invalide

- Liberation du

paiement des

cotisations
Deces:

Rente de veuve
(Hommes
maries)

- Rente

d'orphelin
- Capital au deces

20% de la rente de retraite (äge terme 20/25 ans)

100% de la rente de retraite reglementaire

20% de la rente d'invalidite (äge terme 20/25 ans)

(Pour ALPHA 1 et ALPHA 2: uniquement: rente
de conjoint survivant)
70% de la rente d'invalidite assuree
20% de la rente d'invalidite assuree (äge terme 20/
25 ans)

Propres cotisations sans interets (pour ALPHA 1 et
ALPHA 2, il s'agit du capital accumule pour les

prestations de vieillesse).
Le capital est egal au moins ä une fois le salaire
annuel assure (ALPHA 1 et ALPHA 2, cinq fois) si

le defunt a une ou plusieurs personnes ä charge.

Dans ce contexte nous delivrons pour chacune de ces institutions

- le graphique de la fonction de repartition du cout d'un sinistre soit

ind
F (y) Prob(Y^y)

- le graphique de la fonction de repartition de la charge annuelle des

sinistres d'invalidite et de deces, soit

coli
F (x) Prob(X^x)

avec pour chacune de ces distributions un certain nombre de valeurs caracte-

ristiques, ainsi que pour chaque institution certaines caracteristiques telles

que le secteur d'activite, le niveau de financement en % du salaire assure qui
pourra, le cas echeant, etre plafonne et le nombre d'assures.
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Notons que les valeurs caracteristiques presentees propres aux valeurs possibles

et aux probabilites qui leur sont associees, ne constituent qu'un extrait
infime des resultats obtenus qui ne sauraient etre repris ici faute de place. II
n'en demeure pas moins que la diversite des fonctions obtenues est fort bien
mise en evidence par les graphiques et les quelques valeurs caracteristiques
delivrees.
Alors merae que dans les applications pratiques qui suivent, seuls des effectifs
d'actifs ont ete pris en consideration, conduisant essentiellement ä des

sommes risquees positives, le role non negligeable que peuvent jouer les

sommes risquees negatives (reserve liberee superieure ä la reserve ä consti-

tuer par exemple: pour les hommes maries proches de la retraite, celibataires,
femmes, etc.) au niveau des fonctions de repartition etudiees qui en resultent
se doit d'etre souligne avec force.
Les bases techniques utilisees correspondent ä celles appliquees par les

institutions, soit EVK 1980 4%.
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Institution ALPHA 1

Secteur d'activite:
Effectifs:
Age moyen:
Salaire annuel assure:

Financement total:
Somme risquee minimum:
Somme risquee maximum:
Nombre annuel moyen de sinistres: 0,917

Banque privee
236 assures actifs (dont 121 hommes et 115 femmes)
36,48
Salaire annuel assure
Maximum: fr. 41000.-
24 % du salaire assure
fr. -46655.-
fr. 680580.-

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

Probability (an %)

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

260 360

Valeurs possibles (en fr 1000 -

E(Y) 136335.-

o(Y) 158909.-

o!E =1,166

=q,(Y)!o\Y)
Asym(Y) 1,402

y2(Y) =MY)/cj\Y)-3
1,147

Kurtosis

Distribution du coüt total des sinistres (FCOLL)

295 445 595 745

Valeurs possibles (an fr 1000-)

1045 1195

(1) E(X) 125 153.-

(2) o(X) 200608.-

(3) a/E 1,603

(4) Y i 2,102

(5) Y2 5,029

coli
(6) F (99%) 845 000.-

coli
(7) F _1 (99,9%) =1235000.-

coli
(8) F (99,99%) 1605000.-

(9) 6/1 6,8

(10) 7/1 9,9

(11) 8/1 12,8
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Institution ALPHA 2

Secteur d'activite:

Effectifs:
Age moyen:
Salaire annuel assure'.

Financement total:
Somme risquee minimum'.
Somme risquee maximum '.

Banque privee (ALPHA 2 est une institution complemen-
taire ä ALPHA 1)
132 assures actifs (dont 90 hommes et 42 femmes)
39,27
Salaire annuel brut diminue du plafond de ['institution de
base ALPHA X - Pas de maximum
24% du salaire assure
fr.-125820.-
fr. 2810664.-

Nombre annuel moyen de sinistres: 0,578

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

Probability (en

— I

i

/
/

i
/

/ -f

/
/

580 930 1280 1630 1980 2330 2680

Valeurs possibles (en fr 1000 -)

(1) E(Y) 238015.-

(2) o(Y) 364562.-

(3) olE 1,531

(4) y, =2,068

(5) y2 =5,485

Distribution du coüt total des sinistres (FCOLL)

Probabilites (en %|

100r

595 895 1195 1495

Valeurs possibles (en fr 1000 -)

1795 2095 2395

(i) E(X) 137668.-

(2) o(X) 331119.-

(3) o/E 2,405

(4) Yi 3,323

(5) 72 1,413

(6)
coli
F (99%)

(7)
coli
F (99,9%)

(8)
coli
F (99,99%)

(9) 6/1 11,3

(10) 7/1 18,1

(11) 8/1 24,3
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Institution ALPHA 3

Secteur d'activite:
Effectifs:
Age moyen:
Salaire annuel assure:
Financement total:
Somme risquee minimum:
Somme risquee maximum :

Arts graphiques
447 assures actifs (379 hommes et 68 femmes)
44,40
Salaire annuel assure maximum fr. 46600.-
13 % du salaire assure
fr. -39037.-
fr. 534449.-

Nombre annuel moyen de sinistres: 4,073

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

Probability (an %)

100

140 200 260 320

Valeurs possibles (en fr 1000 -)

(1) E(Y) 55422.-

(2) o(Y) 73373.-

1,324(3) o/E

(4) 7 l

(5) 72

2,110

5,881

Distribution du coüt total des sinistres (FCOFL)

Probability (an %)

100

-15 105 225 345 465 585 705 825 945 1065

Valeurs possibles (en (r 1000 -)

(1) E(X) 225747.-

(2) o(X) 185580.-

(3) olE 0,822

(4) Y l 1,210

(5) 72 1,891

(6)
coll
F (99%) 810000.-

(7)
coll
F (99,9%) 1 105000.-

(8)
coll
F 1

(99,99%) 1480000.-

(9) 6/1 3,6

(10) 7/1 4,9

(11) 8/1 6,6
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Institution ALPHA 4

Secteur d'activite:

Effectifs:
Agemoyen:
Salaire annuel assure:

Financement total:
Somme risquee minimum:
Somme risquee maximum:
Nombre annuel moyen de sinistres: 1,037

Arts graphiques (ALPHA 4 est une institution complemen-
taire ä ALPHA 3)
104 (99 hommes, 5 femmes)
46,43
Salaire annuel brut dirainue du plafond de l'institution de
base ALPHA 3 - Plafond annuel egal ä fr. 60000.-
15% du salaire assure
fr.-19087.-
fr. 360923.-

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

Probability (en %)

1 00 r

30 130 ISO 230

Valeurs possibles (en fr 1000 -)

(1) E(Y) 35222.-

(2) o(Y) 47793.-

(3) o/E 1,357

(4) 7i
(5) 7t

2,733

9,722

Distribution du coüt total des sinistres (FCOLL)

Probability (en %l

—

r-oo4*y<T>>jg3«>Q

lOOOOOOOOOOO

5 35 85 135 185 235 285 335 385

Valeurs possibles (en fr 1000-)

(1) E(X) 36535.-

(2) o(X) 60467.-

(3) o!E 1,655

(4) Y\ 2,737

(5) 72 9,851

coll
(6) F (99%) =285000.-

coll
(V) F (99,9%) =425000.-

coll
(8) F (99,99%) =565000.-

(9) 6/1 7,8

(10) 7/1 11,6

(11) 8/1 15,5
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Institution ALPHA 5

Secteur d'activite:
Effectifs:
Age moyen:
Sahire annuel assure:
Financement total:
Somme risquee minimum:
Somme risquee maximum:

Prestations de service
508 assures actifs (299 hommes et 209 femmes)
34,75
Salaire annuel assure maximum: fr. 64000.-
16% du salaire assure
fr.-35547.-
fr. 758822.-

Nombre annuel moyen de sinistres: 1,587

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

Probability (an *>)

180 280 380 480

Valeurs possibles (an fr 1000 -)

(1) E(Y) 96634.-

(2) o(Y) 126470.-

(3) o!E 1,309

(4) Y\

(5) y2

1,873

3,407

Distribution du coüt total des sinistres (FCOLL)

Probability (en 4b)

100 r
—

//
h

290 440 590 740

Valeurs possibles (an fr 1000-)

1040 1190

(1) E(X) 153422.-

(2) o(X) 200548.-

(3) o/E 1,307

(4) 71 1,836

(5) 72 4,011

coli
(6) F (99%) 850000.-

coli
(7) F ~{ (99,9%) 1225000.-

coli
(8) F (99,99%) 1585000.-

(9) 6/1 5,5

(10) 7/1 8,0

(11) 8/1 10,3



Institution ALPHA 6

Secteur d'activite:
Effectifs:
Agemoyen:
Salaire annuel assure:
Financement total:
Somme risquee minimum:
Somme risquee maximum:

Prestations de services
1074 assures actifs (563 hommes et 511 femmes)
38,57
Salaire annuel assure maximum: fr. 120000.-
19'A % du salaire assure
fr.-186295.-
fr. 1633023.-

Nombre annuel moyen de sinistres: 5,869

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

Probability (en lb)

r rp—1
y

J

/
j

i

L i :

J
250 450 650 850 1050 1250 1450

Valeurs possibles (en fr 1000 -)

(1) E(Y) 117122.-

(2) a(y) 164922.-

(3) o/E 1,408

(4) Y\

(5) 72

2,407

8,497

Distribution du coüt total des sinistres (FCOLL)

Probability (en 5b)

100r —__r-

—

//
895 1195 1495 1795 2095 2395 2695

Valeurs possibles (en fr 1000 -)

(i) E(X) 687472.-

(2) o(X) 490072.-

(3) o/E 0,713

(4) 7i 1,095

(5) 72 1,627

coll
(6) F (99%) =2190000.

coll
(7) F (99,9%) =2900000.

coll
(8) F (99,99%) =3430000.

(9) 6/1 3,2

(10) 7/1 4,2

(11) 8/1 5,0
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Institution ALPHA 1

Secteur d'activite:
Effectifs:
Agemoyen:
Salaire annuel assure:
Financement total:
Somme risquee minimum:
Somme risquee maximum :

Secteur hospitalier
1004 assures actifs (370 hommes, 634 femmes)
37,80
Pas de maximum
16% du salaire annuel assure
fr. -336183.-
fr. 903156.-

Nombre annuel moyen de sinistres: 3,295

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

(1) E(Y) 168799,

(2) o(Y) 159315,

(3) o/E =0,979

(4) 1,083

(5) y2 =1,382

•170 -20 l'O 2*0 4 VI

Valeurs possibles {en fr 1000 -)

0

Distribution du coüt total des sinistres (FCOLL)

Probability (<

100

V

- —

////t
-Xr

465 715 965 1215 1465 1715 1965 2215

Valeurs possibles (en lr 1000-)

a) E(X) 536512.-

(2) o(X) 413509.-

(3) o/E 0,771

(4) Vi 0,983

(5) Vi 1,174

(6)
coli
F (99%) =1770000.-

(7)
coli
F (99,9%) =2340000.-

(8)
coli
F (99,99%) =2865000.-

(9) 6/1 3,3

(10) 7/1 4,4

(11) 8/1 5,3
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Secteur d'activite:

Effectifs:
Age moyen:
Salaire annuel assure:
Financement:
Somme risquee minimum:
Somme risquee maximum :

Institution ALPHA 8

Fondation collective regroupant un grand nombre
d'employeurs
9113 assures actifs (5135 hommes et 3978 femmes)
32,94
Pas de maximum
Variable selon le plan retenu
fr. -117130.-
fr. 1433445.-

Nombre annuel moyen de sinistres: 47,805

Distribution du coüt d'un sinistre ä posteriori (FIND)

Probabilites (en %)

100

100 300 500 700 900

Valeurs possibles (en fr 1000 -)

(1) E(Y) 57447.-

(2) o(Y) 83707.-

(3) o/E

(4) 7i
(5) 72

1,457

3,717

24,210

Distribution du coüt total des sinistres (FCOLL)

Probability (en %)

— -T - —— Ill

//
- -

r- --

1250 t7S0 2250 2750 3250 3750 4250 4750 5250 5750

Valeurs possibles (en tr 1000-)

(1) E(X) 2746270.-

(2) o(X) 701945.-

(3) o/E 0,256

(4) 7i 0,494

(5) 72 0,391

(6)
coll
F (99%) =4550000.-

(7)
coll
F (99,9%) =5300000.-

(8)
coll
F (99,99%) =5800000.-

(9) 6/1 1,7

(10) 7/1 1,9

(11) 8/1 2,1



Commentaires relatifs aux resultats obtenus pour les institutions ALPHA 1 ä ALPHA 8

Les resultats obtenus au travers de l'echantillon d'institutions fort diverses presente permettent la formulation de certains enseignements

interessants en procedant ä leur analyse et ä leur comparaison
A cette fin, nous delivrons ci-dessous un resume des pnncipales caractenstiques et resultats obtenus pour les institutions passees en revue

Caractenstiques ALPHA 1 ALPHA 2 ALPHA 3 ALPHA 4 ALPHA 5 ALPHA 6 ALPHA 7 ALPHA 8

1. Nombre d'assures 236 132 447 104 508 1074 1004 9113

(hommes, femmes) (121;115) (90; 42) (379;68) (99,5) (299,209) (563,511) (370; 634) (5135;3978)

2. Salaire annuel maximum 41000.- - 46600.- 60000.- 64000- 120000.- - -
3. Financement total 24% 24% 13% 15% 16% 19,5% 16% Variable

(en % du salaire assure)

4. Esperance (E(X)) 125 100.- 137700.- 225700.- 36500- 153400.- 687 500.- 536500.- 2746300.-

5 Ecart-type (ct(A)) 200600 - 331100 - 185600 - 60 500- 200 500.- 490000- 413500.- 701900.-

6. o(X)IE(X) 1,603 2,405 0,822 1,655 1,307 0,713 0,771 0,256

coll
7 F '(99%) 845 000 - 1555 000 - 810000- 285000.- 850000.- 2190000- 1770000.- 4550000.-

coll
8 F "'(99,9%) 1235 000 - 2490000.- 1 105 000.- 425000.- 1225 000.- 2900000.- 2 340000- 5 300000-

coll
9. F "'(99,99%) 1605000- 3345000.- 1480000.- 565000.- 1585000.- 3430000.- 2 865 000- 5 800000-

10. 7/4 6,8 11,3 3,6 7,8 5,5 3,2 3,3 1,7

11 8/4 9,9 18,1 4,9 11,6 8,0 4,2 4,4 1,9

12. 9/4 12,8 24,3 6,6 15,5 10,3 5,0 5,3 2,1

Les considerations et appreciations qui suivent s'inscrivent dans le cadre d'institutions de prevoyance ayant adopte telles ALPHA Ik
ALPHA 8 des plans de prevoyance similaires et "standard" quant ä l'equilibre des prestations couvrant les trois nsques de vieillesse, d'mvali-
dite et de deces. II s'ensuit que ces considerations ne peuvent de ce fait sans autres prevaloir pour des institutions de prevoyance couvrant.
par exemple, exclusivement des rentes d'invalidite ou des capitaux au deces selon des cnteres particulierx.
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Concernant les graphiques de la fonction de repartition du coüt d'un sinistre
Y et de la charge annuelle X, force est de constater que leur allure est fort
diverse d'une institution ä l'autre. Cette constatation qui prevaut tant pour la

fonction de repartition de Y que de X provient du fait que ces fonctions
traduisent la synthese de l'ensemble des caracteristiques propres ä la caisse

influen^ant la variabilite des coüts. Variability dont les origines ne peuvent, ä

notre avis, dans la totalite des cas examines, s'expliciter au moyen d'une seule

caracteristique principale, mais bien au contraire, au travers d'un ensemble
de caracteristiques et de leur conjugaison ä des degres divers.
Cette remarque prend un relief tout particulier pour la caisse ALPHA 2

(caisse des cadres qui est complementaire ä ALPHA 1) caracterisee au niveau
des fonctions de repartition par une tres forte variabilite liee, outre le nombre
d'assures restreint (132 assures), au financement important consenti et ä

l'absence d'un salaire plafond. Les irregularites par "paliers" constatees pour
ALPHA 2 proviennent pour l'essentiel de la structure des salaires qui est

egalement variable par "palier" (employes au salaire moyen eleve, puis un
saut important pour les cadres moyens ä la formation hautement specialisee,

compte tenu du secteur d'activite, et finalement un saut important pour les

cadres superieurs).
Les sauts importants constates autour de la valeur 0 de meme que l'impor-
tance des valeurs negatives dans certains cas s'expliquent, au niveau des deux
fonctions de repartition par la presence d'un plus ou moins grand nombre de

personnes proches de l'äge de la retraite (probabilites d'invalidite et de deces

plus elevees) donnant lieu au versement de prestations reduites auxquelles
sont associees des sommes sous le risque negatives.
Au nombre des caracteristiques essentielles qui auront une incidence plus ou
moins prononcee sur la variabilite des charges annuelles decoulant des

risques d'invalidite et de deces, mesuree au moyen de coefficient de variation
olE et des valeurs possibles limite auxquelles sont associees des probabilites
de 99%, respectivement 99,9% ou 99,99%, soit

coll coll coll
F _1(99%), F ~\99,9%) et F -'(99,99%)

nous relevons l'incidence predominate conjointe

- du nombre d'assures

- du financement total consenti pour le plan de prevoyance
du plafond de salaire annuel assure
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outre les incidences provoquees par d'autres caracteristiques structurelles de
la caisse liees au plan de prevoyance, telle la repartition entre hommes et
femmes.
II est interessant de constater que le coefficient de variation o/E s'inscrit pour
l'ensemble des caisses considerees entre 0,25 et 2,4 (soit environ 10 fois plus)
et que parallelement les valeurs limites

coll coll coll
F ~\99%), F _1(99,9%), F ~\99,99%)

rapportees ä l'esperance mathematique E s'etendent respectivement de»l,7;
I,9 et 2,1 ä 11,3; 18,1 et 24,3.
Notons que la conjugaison d'un nombre restreint d'assures (132), d'un finan-
cement eleve (24%) associes ä l'absence d'un salaire plafond, telle qu'elle se

trouve realisee pour ALPHA 2 conduit ä la variability maximum constatee
(coefficient de variation de 2,405 et valeurs-limites egales respectivement ä

II,3; 18,1 et 24,3).
Dans ce con texte, il y a lieu de relever que pour une institution de prevoyance
similaire, teile ALPHA 4, de par la nature des prestations assurees et par le
nombre d'assures (104), le coefficient de variation et les valeurs limites sont
reduites par l'effet conjugue d'un financement inferieur (15% au lieu de

24%) et de la prise en compte d'un salaire plafond, dans le cas particulier fr.
60000.-. Nous avons en effet pour ALPHA 4 o/E= 1,655 et les valeurs
limites egales ä 7,8; 11,6 et 15,5 qu'il y a lieu de mettre en parallele avec les

valeurs delivrees pour ALPHA 2.

Relevons egalement que pour un nombre d'assure double et un plafond de

salaire egal ä fr. 40 000.- (inferieur ä fr. 60 000.-), nous avons pour ALPHA 1

un coefficient de variation et des valeurs limites pratiquement identiques ä

Celles de ALPHA 4. Identite dont l'origine est liee au financement superieur
de ALPHA 1.

La comparaison des valeurs propres ä ALPHA 3 et ä ALPHA 5 confirme

pour un nombre d'assures voisins (447 et 508) l'accroissement important du
coefficient de variation (0,822 et 1,307) et des valeurs limites du ä un accrois-

sement du niveau de financement conjugue ä un accroissement du salaire

plafond.
Toujours pour un nombre constant d'assures, ALPHA 6 au financement
superieur ä ALPHA 7 (19,5 % au lieu de 16 %) presente des valeurs
caracteristiques voisines ä Celles de ALPHA 1 par l'effet de l'introduction d'un
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plafond de salaire assure que ALPHA 7 ne connait pas mais qui presente par
ailleurs une proportion relativement elevee de femmes (63%).
Au vu des elements chiffres qui precedent et des graphiques presentant la

fonction de repartition du coüt d'un sinistre et celle de la charge annuelle, le

seul critere du nombre d'assures ne peut suffire pour se prononcer sur le

risque global et l'equilibre financier ä court-terme qui en resulte d'une institution

de prevoyance. Seule la presence d'un nombre d'assures superieur ä

quelques milliers, de l'ordre de 5000 pourrait, le cas echeant, justifier le

recours ä ce seul critere pour justifier l'utilisation d'un modele "standard" de
caisse fonction de ce seul parametre. Signalons que la tres grande majorite
des institutions de prevoyance existantes presentent un nombre d'assures
actifs tres inferieur ä ce nombre.
Pour clore ces quelques commentaires decoulant des resultats, une analyse de

l'equilibre financier ä court-terme, au sens des developpements et fonctions
de repartition delivrees conduisant ä l'adoption ulterieure d'eventuelles
mesures de transfert des risques par le canal de la reassurance, s'impose
lorsque le coefficient de variation olE de la charge annuelle, constate lors
d'un premier calcul au moyen des formules appropriees de la theorie du

risque collectif, presente une valeur superieure ä 1. Par ailleurs, signalons
qu'en toute vraisemblance et sous reserve de la presence de fonds libres
d'engagement importants, une reassurance devra etre prise en consideration
lorsque disposant de la fonction de repartition, les rapports limites

coll coll
F — 1

(99 %) et F — 1

(99,9%)

sont superieurs ä 5 respectivement 7.

4 Realite et simulation

La realite concrete d'une caisse de pensions annee apres annee est caracte-
risee par:

- le nombre reel de sinistres: 0, 1, 2 ou plus
et par
- le coüt reel de ces sinistres qui sera un montant bien defini.

Pour cerner la realite des ecarts financiers decoulant des charges reelles des

sinistres d'invalidite et de deces d'une institution de prevoyance donnee par
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rapport ä sa valeur moyenne escomptee et pour en extraire les conclusions qui
s'imposent en matiere d'equilibre financier ä court terme, il y a, outre le mo-
dele theorique des variations possibles des charges annuelles developpe sous

point 2, la possibility de conduire un certain nombre de simulations. Ces
simulations permettent d'une part de generer la variability des ecarts reels, mais
aussi d'autre part de tester la validite du modele theorique developpe.
Ainsi, pour une simulation portant sur n valeurs de la charge annuelle decou-
lant de la realisation des risques d'invalidite et de deces, soit x\, x2, ..xn,
nous designons par c(x) le compteur de tous les II s'ensuit que c(x)/n
est un estimateur de la fonction de repartition reelle F(x).
Compte tenu du fait que la valeur P(x) p c(x)ln est obtenue au moyen
d'un echantillon aleatoire, il en resulte une approximation entachee d'erreur,
au meme titre que pour tout autre echantillon aleatoire.
Des lors que c(x) suit une loi binomiale de parametre/? /r(x) et q= 1 — F(x)
ou F(x) est la fonction reelle inconnue, c(x)ln suit une loi binomiale dont
l'ecart-type est donne par

coll
En assimilant F (x) ä F(x), la fonction simulee P{x) c(x)/n devra

presenter dans une bände delimitee par

coll
F (x) ± 1 • ocon 68,33% de points et dans une bände delimitee

A titre d'illustration, nous avons precede ä une simulation portant sur 10

annees de charge annuelle totale simulee pour la caisse de pensions
ALPHA 1 et avons obtenu les resultats suivants:

(8)

X

par
coll
F (x) ± 2 • ocou 95,45% de points.

X
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Charge annuelle
Annee i Nombre de sinistres Valeur de x, en milliers de fr.

1 0 0

2 0 0
3 1 80

4 1 330
5 0 0

6 2 250
7 0 0

8 2 200
9 1 40

10 0 0

Total 7 900

Statistique sur 10 ans Simulation Valeurs thcoriques

Nombre de sinistres 7 9,17
Coüt moyen d'un sinistre 128 600.- 136 300.-
Coüt moyen des charges annuelles 90000.- 125200.-

Le graphe de la fonction de repartition des charges annuelles simulees se

presente comme il suit:
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Sur 11 valeurs possibles (0, 40, 400)

9 valeurs de ßcoll(x) se situent dans ± 1 cr(theoriquement: 7)

2 valeurs de Pcoll(x) se situent hors ± 1 o (theoriquement: 4)

E. Kuhn
Kuhn & Seal

1143 Apples
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Resume

L'article demontre ä l'appui d'un certain nombre de cas pratiques que pour satisfaire ä 1'exigence
de l'equilibre financier ä court terme, compte tenu des aleas financiers reels que doit pouvoir
supporter ['institution de prevoyance lies ä la charge annuelle decoulant des nsques d'invalidite
et de deces, l'utilisation des resultats du risque collectif s'avere necessaire.
La diversite constatee des fonctions de repartition de la charge annuelle est generee non seule-

ment, dans le cadre d'un plan de prevoyance standard, par le nombre d'assures, mais conjointe-
ment par d'autres parametres qui peuvent se reveler tout aussi, si ce n'est plus, importants tels le

niveau de financement, le plafond de salaire assure et d'eventuelles autres structures decoulant
des caracteristiques de la caisse Cette diversite appelle au niveau de la recherche de l'equilibre
financier de la caisse ä court terme le recours aux methodes developpees par le modele de la
theone du risque collectif Le modele theorique developpe et utilise pourra valablement etre
cautionne au moyen de simulations appropriees.

Zusammenfassung

Gestutzt auf eine Anzahl praktischer Falle, wird in der vorliegenden Arbeit gezeigt, dass zur
Erreichung des kurzfristigen finanziellen Gleichgewichts die Anwendung der kollektiven Risiko-
theone notwendig wird, wobei auch die tatsächlichen finanziellen Risiken der Pensionskasse in
Betracht gezogen werden müssen.
Die Mannigfaltigkeit verschiedener Verteilungen der jährlichen Schadenbelastung im Rahmen
eines standardisierten Vorsorgeplanes wird nicht nur erzeugt durch die sich standig ändernde
Anzahl der Versicherten, sondern hängt gleichzeitig - oft sogar starker - ab von weiteren
Parametern, wie Beitragsniveau, versichertem Hochstlohn und anderen charakteristischen Grossen
des betreffenden Planes. Gerade diese Vielfalt erfordert den Gebrauch der kollektiven Risiko-
theone. Das entwickelte Modell kann durch geeignete Simulationen ausgetestet werden.

Abstract

Based on a number of actual cases this article proves that in order to obtain financial equilibrium
at short term the use of the collective risk theory becomes necessary if the real life financial risks
of a pension fund are to be taken into account.
The diversity of different distributions of the annual claims load in the framework of a standard

pension plan is not only generated by the varying number of insureds but at the same time
depends - some times even more so - on other parameters like the fund level, the maximum
salary insured and other characteristics of the plan in question It is precisely this diversity which

requires the use of methods from the collective risk theory The model thus used could also be

tested to some extent by appropriate simulations.
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